
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 20 FEVRIER 2008  
 
 
 

Date de la convocation : 15 Février 2008 

Présents : 
ALPHE Jean-Pierre, BILLAMBOZ Dominique, BILY Annick, COURCIER Valérie, CUCHE Jérôme, 
DELCEY Philippe, DUBOIS Jacques, FABRÈGUES Daniel, FILSJEAN Nicole, GUYON Bernard, 
HUFSCHMITT Benoît, LANTUÉJOUL Philippe,  LIHOREAU GAMBA Véronique, PETITJEAN 
Christelle, PRAOM Christian, RICHARD Louis, VIENNET Alain 

Absents :  

DAMIDOT Colette, LE BRAS Antoinette, MAUGEY Olivier, ROUX Raymond 

Dominique BILLAMBOZ a été désigné secrétaire. 
La séance est ouverte à 19 h 30. 

COMPTE RENDU CONSEIL DU  30 JANVIER 2008 

Une modification sera apportée à la liste des permis de construire annexée au compte-rendu du conseil 
municipal, non conforme à celle diffusée lors de la réunion de la commission urbanisme. 
Le rapporteur de la séance du 30 janvier fait observer qu’il lui a été demandé d’ajouter au compte-rendu 
« l’intervention  d’élus », ce qui  a nécessité l’édition d’une deuxième version. 

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 2007   

Les comptes administratifs sont présentés par le premier adjoint. 
Adopté à l’unanimité (le Maire s’étant retiré).  
Les comptes de gestion étant en concordance, ils sont approuvés à l’unanimité. 

  résultat CA 
2006 résultat 2007 solde  Solde des 

RAR RESULTAT

    depenses recettes résultat       

INVESTISSEMENT 358 939,92 1 125 599,90 1 130 979,93 5 380,03 364 319,95 -451 727,79 -87 407,84 BUDGET 
PRINCIPAL 

FONCTIONNEMENT  1 094 562,10 1 716 434,46 621 872,36 621 872,36  621 872,36 

INVESTISSEMENT 563 189,34 1 130 787,82 604 710,02 -526 077,80 37 111,54 51 065,09 88 176,63 BUDGET 
ASSAINISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 47 366,25 82 549,14 107 141,42 24 592,28 71 958,53  71 958,53 

INVESTISSEMENT 6 298,06 14 045,00 39 986,54 25 941,54 32 239,60 -10 210,90 22 028,70 
BUDGET FORETS 

FONCTIONNEMENT 67 865,49 61 640,32 186 381,47 124 741,15 192 606,64  192 606,64 
BUDGET 

CAVEAUX FONCTIONNEMENT -23 258,09 0,00 0,00 0,00 -23 258,09  -23 258,09 

BUDGET CCAS FONCTIONNEMENT 7 708,76 3 874,08 251,01 -3 623,07 4 085,69  4 085,69 
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COMMISSION URBANISME   
Zone d’activité : Avenant au Marché de maîtrise d’œuvre  

Opérateur B.E.J. 
Il est demandé l’augmentation du périmètre d’intervention pour permettre l’intégration de la piste cyclable de 
la voie située entre le passage à niveau et la rue du Chenau Blond. 
Travaux : ........................ 671 858 € HT 
Avenant : ............................. 8 770€ HT 
Soit M.O. totale : .............. 56 570 € HT 

 Avenant adopté à l’unanimité. 
Modification marché d’assainissement  première phase deuxième tranche 

Concerne la mise en sécurité (ruisseau et bassin d’infiltration) 
Propositions : 

1- Fermeture par une barrière le long du ruisseau avec porte sur la rampe d’accès . Coût 6 751 € HT 
2- Fermeture de l’ensemble des ateliers communaux avec un portique électrique à l’entrée.  
        Coût  12 750 € HT. 

La solution 2 pouvant engendrer des contraintes aux pompiers lors de leurs interventions, la solution 1 est 
adoptée. 

 Mise au domaine public du lotissement de Pommiers 
Le propriétaire a procédé à la mise en conformité de la signalétique, stipulée dans le permis de lotir. Le 
lotissement des Pommiers est versé dans le domaine public. (Contre 2 ; Abstentions 7 ; Pour 7) 

 Permis de construire du mois  

DT FUMEY Daniel 15 rue du Fourney Panneau solaire   
DEPOT DORDOR Isabelle 28 Grande Rue Abri voiture   
  RICHARD Daniel 9 rue du Fourney Ouverture d'un portail   
  RICHARD Daniel 9 rue du Fourney Abri de jardin   
  CORNEILLE Bertrand 26 rue des Tilleuls Pose d'un velux   
  GUYON Bernard 37 rue des Frères Maire Tuiles photovoltaïques   
  PREUX Bernard 5 rue de la Mairie Réfection toiture   
  BILLEREY Olivier 8 rue des Tilleuls Abri de jardin   
  TSAGALOS Luc 3 impasse du Chaseau Ouverture 4 velux   
          

DT CONTOZ Guy Rue des Marais Création d'ouvertures non opposition 
DECISION Synd. des copropriétaires 11 rue de la Mairie Réfection toiture non opposition 
  PEYRARD Pierre 5 rue Vincent d'Indy Tuiles photovoltaïques non opposition 
  THOURET Jean-Pierre 15 rue de la Croix de Mission Extenstion  Accordé 
  RAMOS et RIARD 31 rue Louis Pergaud Modif. aspect extérieur Accordé 
  LELIEVRE Colette 3 rue de la Glacière Réfection mur Hors champ  
       régime autorisation
PC PAGNOT Laurence Rue du Clousey CN   
DEPOT MAISONS CONTOZ Rue de la Fontaine 10 logements   
  MOUREY Francis 23 rue de la Fontaine Véranda   
          
PC MAISONS CONTOZ Rue de la Messarde Construction de 5 maisons Accordé 
DECISION BELIARD/MONNIN 13 rue des Pommiers CN Accordé 
          

CU SCP PASQUIER BOICHARD      
DEPOT VIENNET 21 rue du Colombier Simple information   
       
CU  SCP PHILIPPE 15 rue de Chardonnet Simple information   
DECISION PALLANDRE-FIRMINY-      
  CHAMPAGNAT 14 rue de la Mairie Simple information   

 
COMMISSION ANIMATION 
             Saveurs et passions 2008 
  535 entrées (~100 de plus qu’en 2007) 
  43 exposants avec des produits de qualité 
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 Satisfaction générale. Le mois de février est favorable pour une manifestation de ce type. 
 Fête du timbre 
 Elle aura lieu le samedi 1er et dimanche 2 mars Salle Guinemand. 
 111 villes en France dont Saône célèbrent cette manifestation avec émission d’une flamme du jour. 
 Exposition de cartes postales anciennes. 
 
Divers 

- Le contrat d’une employée est prolongé jusqu’au 30 avril. 
- Une négociation est ouverte pour verser au locataire du chalet (parcelle AD 78) une indemnité d’éviction. 
- Le calendrier des permanences pour les élections municipales et cantonales est en cours d’élaboration.  

2 bureaux de vote seront ouverts. (1 pour les municipales et 1 pour les cantonales) par site.  
 
Intervention du maire 

 
Le Maire remercie tous les élus(es) pour leur participation active avec une mention spéciale à l’adresse de 
ceux qui ne briguent pas un nouveau mandat. Il associe le personnel communal, les responsables 
d’associations pour leur dévouement. Le travail accompli s’est révélé important. Chacun peut s’estimer 
satisfait des résultats obtenus dans le domaine des réalisations. 
Le maire formule des vœux pour que la campagne électorale se déroule dans un climat serein. 

 
La séance est levée à 20 h 35. 

 
 
 
 Le Maire, Le Rapporteur, 
 
 Bernard GUYON Dominique BILLAMBOZ 


